
Renotification d’une op~ration de concentration pr~alablement notifi~e

(Affaire no IV/M.1377 — Bertelsmann/Wissenschaftsverlag Springer)

(1999/C 16/09)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÚÙLe 22 d~cembre 1998, la Commission a reçu notification, conform~ment { l’article 4 du
r�glement (CEE) no 4064/89 du ConseilØ(Î), modifi~ en dernier lieu par le r�glement (CE)
no 1310/97Ø(Ï), d’un projet de concentration par lequel l’entreprise Bertelsmann AG (Bertels-
mann) acquiert, au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b), dudit r�glement, le contrøle des
entreprises Springer Verlag GmbHØ@ØCo. KG et Springer Verlag KG (Wissenschaftsverlag
Springer) par achat d’actions.

2.ÚÙLe 12 janvier 1999, les parties notifiantes ont communiqu~ { la Commission des change-
ments dans les faits contenus dans la notification, qui pourraient avoir un effet significatif sur
l’~valuation de la concentration. Par cons~quence, la notification est devenue effective au sens
de l’article 4, paragraphe 3, du r�glement (CE) no 447/98 de la CommissionØ(Ð) et de l’article
10, paragraphe 1, du r�glement (CEE) no 4064/89 du Conseil, le 13 janvier 1999.

3.ÚÙLa Commission invite les tiers concern~s { lui transmettre leurs observations ~ventuelles
sur le projet de concentration.

Ces observations devront parvenir { la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la
date de la pr~sente publication. Elles peuvent ðtre envoy~es par t~l~copieur ou par courrier,
sous la r~f~rence IV/M.1377 — Bertelsmann/Wissenschaftsverlag Springer, { l’adresse
suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale de la concurrence (DG IV)
Direction B — Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles
[t~l~copieurÙ(32-2)Ø296Ø43Ø01/296Ø72Ø44].
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